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Objet : Vos demandes en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels (chapitre A-2.1) 

N/Réf. : 2324-104 

Monsieur, 

Nous donnons suite à vos demandes d'accès du 22 novembre 2023, transmises respectivement à l'attention de 
la soussignée et du Secrétariat du Québec aux relations canadiennes, dont le but est d'obtenir copie de tous 
les échanges entre l'entreprise chinoise Huawei et le ministère du Conseil exécutif, et ce, pour la période du 
22 novembre 2018 au 22 novembre 2023. 

Nous vous transmettons copie du document repéré par le ministère du Conseil exécutif à l'égard de votre 
demande, dans lequel les renseignements confidentiels au sens des articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l'accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels ont été caviardés, 
et ce, tel que le prévoit l'article 14 de cette loi. 

Quant au rapport joint à ce document, il fait l'objet d'une diffusion sur Internet et il peut être consulté à l'adresse 
suivante: 

https ://www-fi le. huawei. com/-/med ia/corporate/Loca I-site/ca/i mages/2021 /cyber-security-and-d ata­
privacy fr.pdf 

Vous trouverez ci-joint copie de l'avis relatif au recours prévu à la section Ill du chapitre IV de la Loi sur l'accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels, de même que des 
articles de cette loi mentionnés à la présente. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

Julie Boucher I Directrice du soutien stratégique I Secrétariat du Conseil exécutif 
Ministère du Conseil exécutif I bur : 418 644-7600 poste 8577 1 cell : 581-996-1729 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez svp le détruire et en informer l'expéditeur. 

https://www-file.huawei.com/-/media/corporate/Local-site/ca/images/2021/cyber-security-and-data-privacy__fr.pdf




Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
 
Prohibition. 
 
14. Un organisme public ne peut refuser l'accès à un document pour le seul motif 
que ce document comporte certains renseignements qu'il doit ou peut refuser de 
communiquer en vertu de la présente loi. 
 
 
Accès non autorisé. 
 
Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, 
l'organisme public peut en refuser l'accès si ces renseignements en forment la 
substance. Dans les autres cas, l'organisme public doit donner accès au 
document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements 
auxquels l'accès n'est pas autorisé. 
 
 
 
_____________ 
1982, c. 30, a. 14. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
 
Secret industriel d'un tiers. 
 
23.  Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers ou 
un renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou 
syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et habituellement traité par un 
tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 
 
 
_____________ 
1982, c. 30, a. 23. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
 
24.  Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un 
tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver une 
négociation en vue de la conclusion d'un contrat, de causer une perte à ce tiers, 
de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de façon 
substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
 
 
 
 
_____________ 
1982, c. 30, a. 24. 



Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels  

(RLRQ, c. A-2.1)  
 
 
Renseignements confidentiels. 
  
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas 
suivants : 
 

1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur 
divulgation; si cette personne est mineure, le consentement peut également être 
donné par le titulaire de l'autorité parentale; 

 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 

l’exercice d’une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par 
une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion.  
 
 
_____________  
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, 
c. 22, a. 29.  
 
 
 
Renseignements nominatifs. 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent une 
personne physique et permettent de l'identifier.  
 
 
_____________  
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.  



Avis de recours 

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels. 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir :

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.  La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 

Québec 525, boul. René-Levesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 500, boul. René Lévesque 
Ouest  
Bureau 18.200 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Tél. : 514 873-4196 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application 
de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des 
documents d'un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 
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